




  
 
 

 
 
 

 
 

ANTIBES, LE BAR-SUR-LOUP, BEZAUDUN-LES-ALPES, BIOT, BOUYON, CAUSSOLS, CHATEAUNEUF, 
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Département des Alpes-Maritimes 
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Avenant n°1 
 
 
Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur 
Jean LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant n°1 par délibération en date du 30 
janvier 2017 du Bureau Communautaire,  

D’une part, 
 
Et, 
 
La SARL TACAVL 
117 Route du Bar   
06 740 CHATEAUNEUF représentée par Monsieur Michel MAUREL, 

D’autre part. 

 
EXPOSE PREALABLE 
 
La C.A.S.A a notifié le 14 janvier 2016 à la SARL TACAVL, le marché n°15/373 de « Prestations de 
services de transports publics pour le compte de la C.A.S.A - Mise en place de la Navette des 
neiges ». 
 
Il s’agit d’un marché fractionné à bons de commande sans montants ni minimum ni maximum 
annuels. Il est passé pour une période initiale de 12 mois reconductible tacitement 3 fois par 
mêmes périodes sans que leur durée totale ne puisse excéder 4 ans. 
 
Article 1er  - Objet de l’avenant n°1 
 
Le présent avenant n°1 a pour objet de remplacer l’indice R (Indice des prix à la consommation – IPC 
– Ensemble des ménages. France Entière – par fonction de consommation – Entretien et réparation de 
véhicules personnels)  qui a été supprimé par l’indice M (Indice des prix de l’industrie - regroupements 
spécifiques - Autobus, autocars), dans la formule de révision des prix prévue à l’article 13.3 du 
C.C.A.P. 
 
 
Article 2 - Incidence sur la durée du marché 
 
Sans incidence. 
 
 
Article 3 - Incidence financière 
 
Suite à la suppression de l’indice R, l’article 13-3 du C.C.A.P est remplacé par les dispositions ci-
après: 

Article 13-3- Révision des prix 

Les prix du marché sont établis sur la base des conditions économiques du mois précédant la date de 
remise des offres. Les prix du marché figurant dans les pièces financières  sont fermes et définitifs la 
première année d’exécution du marché. 
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Toutefois, pour tenir compte de l’évolution des coûts des facteurs de production, les prix définis à l’article 
13-2 ci-dessus seront révisés chaque année n+1, par application de la formule suivante sur demande du 
titulaire: 
 

 
CJ n+1 =CJ n x Cn 

 
 
 Où : 

 CJn+1 = Coûts unitaires de référence actualisés pour l’année n+1  
 CJn = Coûts unitaires de l’année n  
 Cn = Coefficient de révision  

 
Avec : 
Cn =  0.15 + 0,53 SIT3n + 0,05 FSD3n + 0,12Gn + 0,15 Mn 
                               STI3o             FSD3o           Go             Mo 
 
Et où : 
 
Les termes SITo, Go, Mo et FSD3o correspondent aux valeurs de référence des indices, soit : 

SITo = Moyenne des douze dernières valeurs connues de l’indice à la date du 1er janvier 2016 soit 
107.95 (moyenne d’octobre 2015 à septembre 2016) 
Go = Moyenne des douze dernières valeurs connues de l’indice à la date du 1er janvier 2016 soit 
95.7 (moyenne de décembre 2014 à novembre 2015) 
Mo = Moyenne des douze dernières valeurs connues de l’indice à la date du 1er janvier 2016 soit 
105.95 (moyenne de décembre 2014 à novembre 2015) 
FSD3o = Moyenne des douze dernières valeurs connues de l’indice à la date du 1er janvier 2016 
soit 122.641 (moyenne de décembre 2014 à novembre 2015) 
 

Les termes SITn ,Gn, Mn et FSD3n correspondent aux valeurs mises à jour de ces indices au 1er janvier de 
l’année, soit : 
 

SITn = Moyenne des douze dernières valeurs connues au 1er janvier de l’année n+1 
Gn = Moyenne des douze dernières valeurs connues au 1er janvier de l’année n+1 
Mn = Moyenne des douze dernières valeurs connues au 1er janvier de l’année n+1 
FSD3 n  = Moyenne des douze dernières valeurs connues au 1er janvier de l’année n+1 
 
SITn = Moyenne des douze dernières valeurs connues au 1er janvier de l’année n+2 
Gn = Moyenne des douze dernières valeurs connues au 1er janvier de l’année n+2 
Mn = Moyenne des douze dernières valeurs connues au 1er janvier de l’année n+2 
FSD3 n  = Moyenne des douze dernières valeurs connues au 1er janvier de l’année n+2 
 
 
SITn = Moyenne des douze dernières valeurs connues au 1er janvier de l’année n+3 
Gn = Moyenne des douze dernières valeurs connues au 1er janvier de l’année n+3 
Mn = Moyenne des douze dernières valeurs connues au 1er janvier de l’année n+3 
FSD3 n  = Moyenne des douze dernières valeurs connues au 1er janvier de l’année n+3 

 
Toute modification intervenant dans les formules ci-dessus doit être régularisée par voie d’avenant. 
 
Les cas de modifications sont les suivants (liste limitative) : 

 L’application des formules est rendue impossible à la suite de la disparition d’un ou de plusieurs 
indices pris en compte ou de modifications apportées au mode de calcul de ces derniers ; 
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 Des obligations nouvelles de droit commun sont imposées aux entreprises de transport et 
entraînent une modification substantielle des conditions économiques d’exécution des 
prestations confiées au titulaire, tandis que les formules de révision en vigueur n’en reflètent pas 
l’incidence ; 

 Des allégements fiscaux nouveaux sont octroyés aux entreprises de transport et entraînent une 
modification substantielle des conditions économiques d’exécution des prestations confiées au 
titulaire, tandis que les formules de révision en vigueur n’en reflètent pas l’incidence. 

 

Article 4 – Dispositions diverses 

Toutes les autres clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles ne 
sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles 
prévalent en cas de contradiction. 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 
 

Le Directeur  
 SARL TACAVL 

 
 
 
 
 
 
 

Michel MAUREL 

Le Président de la Communauté  
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 

 




